Association des riverains du Grand lac Saint-François

Assemblée générale
18 juillet 2010

Rapport dossier ensemencement

Pour la période de juillet 2009 à juillet 2010

Le dossier d’ensemencement porte sur trois volets :
· les études par le MRNF,
· le registre de pêche
· et l’ensemencement de dorés et ouananiches.
Un nouveau volet s’est ajouté au cours des derniers mois :
· une association de pêcheurs.
1) Objectifs du projet
a) L’ARGLSF a lancé le projet d’ensemencement du lac lors d’un conseil d’administration en septembre 2008.

b) Ce projet veut améliorer la qualité de la pêche sportive au GLSF, maintenir la qualité des espèces de poissons, préserver la ressource et améliorer la vocation récréo-touristique de la région.
c) Le projet prévoit des ensemencements de dorés et de ouananiches au cours des années 2011 à 2015.

d) Le Ministère des ressources naturelles et faune (MRNF) procèdera en 2010 et 2011 à deux études de la faune aquatique du Grand lac Saint-François?
e) Pour mener à bien ces projets, l’ARGLSF et le MRNF ont besoin de mieux connaître les populations de poissons du GLSF. Nous lançons le registre de pêche 2010 pour la deuxième année. C’est un outil complémentaire important pour les études du lac et le projet d’ensemencement. Objectif de mesure des résultats.
2) Études
a) Le MRNF planifie deux études d’envergure du GLSF et de ses tributaires.

b) Pour le GLSF, des pêches expérimentales seront réalisées à l’automne 2010 et 2011. Par la suite, les lectures ainsi que les analyses seront effectuées. Le rapport sera disponible en 2012.

c) Quant aux tributaires du GLSF, le MRNF planifie en 2011, peut-être en 2010, de faire un suivi des ensemencements précédents pour la ouananiche.

d) Ces deux études montreront l’évolution de la faune aquatique et les résultats pourront être comparés avec les études précédentes soient celles de 1999-2000 et 1994-1995 et 1985.
3) Registre de pêche
a) Lancé pour l’été 2009, les résultats ont montré que :

· Pour 785 heures de pêche (heures pêcheurs),
· 258 poissons ont été capturés.
· Le brochet représente 14.7% des prises totales, le doré 1.2%, la ouananiche 12.4% et la perchaude 68.2%.
· La taille des ouananiches capturées varie entre 14 à 24 pouces et celle des brochets est de 16 à 37 pouces.

b) Pour que cet outil soit efficace, les pêcheurs doivent le compléter le plus précisément possible. L’information fournie contribuera à améliorer nos connaissances de manière à prendre les actions adéquates pour bien gérer ce plan d’eau.

c) Les registres sont disponibles par téléchargement sur ce site web, il peut être découpé et reproduit à partir du journal le Cantonnier et dans des boîtes de distribution et de récupération localisées aux endroits suivants :

· Présentation de la boîte de distribution et des registres.

· Besoin d’aide à la distribution (suggérer de…, faire penser que…, etc…).

· Chemin du Barrage : descente du barrage,
· Coleraine : Marina camping Grand Bleu,
· SEPAQ : débarcadères Parc national de Frontenac et kiosques d’information,
· Lambton : OTJ, descente du pont de fer,  dépanneur St-François (OLCO), Lacroix Sports, Hôtel de ville, le Centre touristique,
· St-Romain : Motel la Source Argentée,
· Ste-Praxède : Camping Couture,
· Disraeli : Disraeli Sports inc,
· Caisses Populaires Desjardins de Lambton et Saint-Romain, 
d) Nous tenons à remercier l’Association des Caisses Populaires riveraines du Grand lac Saint-François notre commanditaire principal pour la réalisation des boîtes de distribution ainsi que la SEPAQ du Parc de Frontenac pour le tirage de deux nuitées d’hébergement en Tente Huttopia.

4) Ensemencement
a) Nous procéderons au premier ensemencement de dorés à l’automne 2011 (fretin d’automne de dimension de 3 à 4 cm) après la deuxième pêche expérimentale faite par le MRNF. Quant à la ouananiche, nous prévoyons effectuer notre premier ensemencement en 2012 suite aux résultats de l’étude du MRNF sur la reproduction des ouananiches dans les tributaires du GLSF.

b) Les espèces de poissons à être ensemencés pour les trois années subséquentes seront déterminées sur la base des résultats des ensemencement précédents.
c) Le projet d’ensemencement est financé par les riverains à travers l’ARGLSF et des associations de secteurs par l’ajout de 5$ à la cotisation (3,000$), des municipalités riveraines à raison de 5$ par riverains (4,600$) et des dons (1,340$)

d) Le projet d’ensemencement est un projet privé et nous avons besoin de la collaboration financière de tous. N’hésitez pas à faire votre don avec votre cotisation annuelle ou directement à l’ARGLSF (C. P. 71, Lambton, Qc. G0M 1H0) en spécifiant « dossier ensemencement ».
e) Modifications aux règlements de pêche du MNRF

· Autoriser la pêche à l’éperlan ;

· Remise à l’eau des petites ouananiches et des gros géniteurs.

5) Communications

a) En 2009, un article dans le Cantonnier.

b) En 2010, deux articles dans le Cantonnier.

c) Site web de ARGLSF, dans la section Actions, le dossier ensemencement parle des trois volets mentionnés.
d) Assemblées de secteurs

e) Assemblées générales
6) Association de pêcheurs

a) Un partenaire en formation.

b) Rôle et implications.
Prendre la relève de l’AGLSF pour le dossier ensemencement après les 5 ans du projet ensemencement.
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